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DIRECTIVE N. 25 LES OFFRANDES DE MESSE 1.



Définition des termes



Le terme offrande de messe désigne le don fait librement à une paroisse par un fidèle afin de faire célébrer une messe pour une intention précise. Messes «annoncées» : toute messe dont l’annonce publique fait état du lieu, de la date et de l’heure de sa célébration ainsi que de l’intention pour laquelle elle est offerte, et à laquelle participent des fidèles. Honoraire : le montant payé au célébrant d’une messe 2.



Objet de la directive



S’assurer de respecter scrupuleusement les intentions des fidèles lorsqu’ils font des offrandes pour la célébration de messes. Éviter jusqu’à l’apparence de trafic ou de commerce en matière d’offrandes de messe (canon 947). Appliquer les règlements de l’ARC concernant les offrandes et honoraires et montrer plus de transparence et d’imputabilité. Ces honoraires doivent être déclarés comme des revenus et les déductions appropriées, là où cela est applicable, doivent être faites. 3.



Directive



a.



Conformément aux coutumes approuvées de l’Église, tout prêtre qui célèbre une messe ou y concélèbre peut accepter une offrande et appliquer la messe à une intention déterminée (canon 945, §1).



b.



Là où les fidèles sont informés de la directive et l’acceptent, une messe paroissiale annoncée peut être célébrée pour plus d’une intention. Toutefois, dans de tels cas, le célébrant ne reçoit que l’honoraire habituel.



c.



Dans le Diocèse de Sault Ste-Marie, on suggère un don maximal de 15.00 $ pour une offrande de messe (Annexe VII). Le prêtre peut appliquer jusqu’à trois intentions pour une messe. De ces intentions pour lesquelles une offrande a été faite, le célébrant peut garder l’honoraire de la première messe et verser les offrandes pour les deux autres intentions au Fonds d’assistance au Clergé du Diocèse de Sault Ste-Marie sous la mention Intentions Multiples. Ce règlement s’applique également aux paroisses desservies par des religieux prêtres (Annexe VIII).



d.



L’honoraire d’une messe célébrée privément peut être gardée par le célébrant et doit être déclarée comme revenu avec les déductions appropriées, là où cela s’applique.
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DIRECTIVE N. 25 LES OFFRANDES DE MESSE e.



Les messes à célébrer et leurs offrandes ne peuvent être retenues pour plus d’un an. Toutes les messes excédentaires qui restent à célébrer de même que leurs offrandes doivent être envoyées à l’économe diocésain pour qu’il les distribue aux paroisses et aux prêtres en mission (canon 956).



f.



Dans le cas d’une somme d’argent laissée par testament pour faire célébrer des messes, sans aucune indication quant au nombre de messes à célébrer, on doit appliquer la formule suivante : f1) Aucun testament ne créera d’obligation pour plus de trente messes consécutives (sur la base de la coutume séculaire du « trentain »). f2) Si le montant reçu totalise moins que les offrandes habituelles pour trente (30) messes, on célébrera le nombre de messes selon le montant disponible d’offrandes de messe habituelles; f3) Si le montant reçu totalise plus que les offrandes de messe pour trente (30) célébrations, les trente messes sont alors célébrées. Le célébrant reçoit l’honoraire habituel, la paroisse ou l’institution qui reçoit le legs conserve 50% des surplus et les 50% restant sont envoyés au bureau de l’économe diocésain qui les déposera dans le fonds approprié. f4) Les exécuteurs testamentaires doivent être informés de cette directive avant qu’on puisse accepter le legs. Si des objections surgissent, on consultera le chancelier et l’économe diocésain. f5) Si le nombre de messes est indiqué et les offrandes acceptées, on doit alors célébrer le nombre de messes indiqué et observer le canon 956.



g.



Il est requis des curés qu’ils célèbrent la messe pro populo le dimanche et les jours de fête d’obligation. Un curé qui est légitimement empêché de célébrer cette messe doit voir à ce que quelqu'un d'autre puisse satisfaire l’obligation ces jours-là, ou il la satisfait lui-même un autre jour (canon 534, §1). On ne peut recevoir aucune offrande pour cette messe, mais compte tenu de la présente législation diocésaine, on peut utiliser l’offrande d’une messe binée dans ce but.



h.



Un prêtre visiteur qui a été invité à célébrer un mariage recevra l’honoraire prévu pour la messe. Toute autre dépense sera à la charge de ceux qui ont invité le célébrant.



i.



À l’occasion d’une concélébration paroissiale, chacun des concélébrants a le droit de recevoir l’offrande d’une « messe communautaire » ou d’une « messe sans participation des fidèles ». Dans le cas d’une messe communautaire, on doit observer ce qui est prévu au paragraphe 3c de la présente directive; cependant, conformément au canon 951, §1, un prêtre qui, le même jour, célèbre une deuxième messe ne peut accepter l’offrande de cette messe.
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DIRECTIVE N. 25 LES OFFRANDES DE MESSE j.



Les offrandes reçues à l’occasion des funérailles ou des mariages font l’objet d’une directive distincte. Voir la directive n. 26 « Tarifs pour les funérailles et les mariages ».



k.



Les normes relatives aux offrandes de messes doivent suivre canon 945-958.



l.



En cas de doute quant à l’intention des donateurs, le chancelier doit être contacté.
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directive n. 16 les contrats 

Les ententes relatives à l'usage de terrains (tel que servitudes, droit de passage, érection d'installations permanentes) requièrent l'intervention préalable des ...
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directive n. 20 les quêtes 

1. Définition des termes. Le terme « quête » désigne les fonds recueillis auprès des ... temps et lieu, informés des résultats, conformément au canon 1287, §2.










 


[image: alt]





directive n. 11 les cimetières 

DIRECTIVE N. 11. LES CIMETIÈRES. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 51. 1. Définition du terme. Aux fins de cette ...
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DIRECTIVE N. 22 LES DONS DES FIDÈLES 

2003. 75. 1. Définition des termes. Les dons des fidèles font référence aux offrandes, dons/oboles qui sont faits à l'occasion de la célébration d'un sacrement, ...
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directive n. 18 rapport financier 

fait état des revenus et des dépenses pour l'exercice financier de l'année ... Démontrer la responsabilité financière qui convient et la bonne gestion des ...
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directive n. 38 diacres permanents 

b. Les diacres permanents qui sont employés à temps plein dans des fonctions officielles par le diocèse reçoivent un salaire selon la Directive n. 41 portant sur ...
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DIRECTIVE N. 34 PRÊTRE VISITEUR 

b. Le curé peut requérir au besoin l'aide d'un prêtre pour la célébration de la messe ou pour d'autres tâches pastorales. Si le prêtre vient de l'extérieur du ...
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directive n. 21 collectes de fonds 

1. Définition des termes. Le terme collecte de fonds s'entend de ces activités ... Conformément au canon 1265, §1, aucune personne physique ou juridique ne ...
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directive n. 31 semaines annuelle de ressourcement 

8 sept. 2016 - prÃªtres qui ont des charges Ã  temps plein dans le diocÃ¨se. 2. Objet de la directive. PrÃ©voir les arrangements appropriÃ©s pour la semaine ...










 


[image: alt]





directive n. 3 police d'assurance 

DIRECTIVE N. 3. POLICE D'ASSURANCE. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 33. 1. Définition du terme. Assurance ...
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directive n. 26 tarifs pour les funérailles et les mariages 

incapable d'honorer cet engagement, il peut nommer quelqu'un pour le remplacer; sinon, la directive pour les funérailles et les mariages s'applique.
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directive n. 6 les opérations bancaires et le système bancaires 

diocèse un taux d'intérêt quotidien sur la balance totale de tous les comptes bancaires des paroisses inscrites à ce système. Les paroisses inscrites au ...
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directive n. 45 rétention des documents 

Rétention : action de conserver et de préserver des renseignements et des dossiers. Documents: information recueillie et préservée. 2. Objet de la directive.
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directive n. 12 devoirs des administrateurs 

DIRECTIVE N. 12. DEVOIRS DES ADMINISTRATEURS. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 53. 1. Définition des ...
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directive n. 15 dépenses extraordinaires (spéciales) 

janvier 2001) au niveau diocésain, l'acceptation ou le refus d'un legs ou d'un don auquel sont attachés des conditions à long terme, l'érection d'un cimetière, ...
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directive n. 2 frais d'administration diocésaine 

iii. les dons spécifiquement réservés, comme les legs et les dons faits pour des buts approuvés; iv. avec l'approbation de l'Évêque, les fonds levés pour des ...
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directive 

Ã€ chaque saison, la compagnie Bauer, un des fournisseurs officiels de la Ligue Canadienne de hockey, remet des protÃ¨ges-cou. (25) Ã  toutes les Ã©quipes de la ...
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DIRECTIVE 

DE/FROM: Pierre Leduc â€“ Directeur des opÃ©rations hockey LHJMQ. SUJET/SUBJECT: SÃ©curitÃ© du gardien (ProtÃ¨ge-cou et protÃ¨ge gorge) â€“ Goaltenders Safety ...
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directive n. 33 rénumération, remplacement, frais de logement 

1. Définition des termes. Rémunération : le montant d'argent qu'un membre du clergé peut recevoir en compensation ... Mettre en application le canon 281. 3.
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directive n. 30 retraites et ateliers â€“ remboursement de 

a. Chaque prÃªtre et chaque diacre incardinÃ©s dans le DiocÃ¨se de Sault Ste-Marie est obligÃ© de faire une retraite annuelle. Le prÃªtre peut participer Ã  la retraite ...










 


[image: alt]





directive n. 41 contrats de travail et licenciement des employés 

2003. 121. 1. Définition des termes. Contrat : une entente juridique concernant les conditions d'emploi à la CÉCRSSM. ... canon 1286). e. Tous les employés ...
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directive n. 24 le bingo et autres jeux de hasard 

les règlements civils pour ce genre d'événement. b. Cependant, ces jeux de hasard ne devraient pas être organisés sur une base régulière (par exemple ...
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Hohe Messe opmaak 

Creed, and Masaaki Suzuki. The Netherlands Bach. Society was awarded the 2005 vscd Classical Music. Prize, in the category 'most impressive contribution.
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Messe de la chapelle de Lorette 

qu'il. Allegro q = 126. T. B. ai me. -. Nous te lou ons,. - nous te bÃ© nis. - sons,. - nous t'a do. - rons,. - nous te. A. 8. T. B. glo ri. - fions,. - nous te ren dons. - grÃ¢ ce.
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